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SEANCE 1 

 

C1 COMPRENDRE L’INTERET DE LA PREVENTION 

 
Objectifs de la séance :  
C1.1 Repérer les différents enjeux pour l’entreprise ou l’établissement                                                                                                                              
C1.2. Comprendre l’intérêt de la démarche de prévention 

 

Présentation de la formation : 
 

▪ Formation qui aboutit à la délivrance d’un diplôme, c’est une certification PRAP 
reconnue dans le monde du travail 

▪ Durée : 36 séances de 1 heure soit 36 heures de formation et 4 heures d’évaluation 
▪ Modalités : A partir du mois de Septembre 2024 formation PRAP Séance de 1H puis 

évaluation en Avril 2025 :  
 

Finalités de la formation :  
 

▪ Former les élèves à la prévention des risques liés aux activités physiques dans la vie 
quotidienne et professionnelle. 

▪ Faire acquérir aux élèves des connaissances leur permettant de participer à 
l’amélioration de leurs conditions de travail. 

▪ Obtenir la certification PRAP 
 
 
 


